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CONSEIL PASTORAL PAROISSIAL 
CAVAILLON – LES VIGNERES 

Réunion du jeudi 17 novembre 2023 à 20h30 à Sainte Bernadette 
 
Membres présents : Père REDAELLI, père Emmanuel NKENGURUTSE, père Jean-Marie NAHIMANIA, 
Michelle CORNUTELLO, Lucien SAMPEREZ, Bruno BALMELLE, Geneviève BURTIN, Elisabeth JOURDAN, 
Michel MEOU, Valérie FERMY,  
Invités : Franck THIRIET, diacre à Robion, Delphine WIRRMANN, Jean-Yves DOLIDON, Jean-Luc 
CASADAVANT 
Membres excusés : Didier BALAS, François BEAU 
 
 
Le père Jean Marie, curé, commence la séance par une prière pour la paix en Terre Sainte, suivie par 
le Notre Père et la prière à Saint César de Bus. 
Il remercie tous ceux qui ont participé à la réussite de la fête patronal de la Saint Véran dimanche 
dernier. 
Il nous présente le père Jean-Marie NAHIMANIA, nouveau vicaire qui est présent pour la première 
fois au CP. Il remercie pour sa présence Franck Thiriet, diacre à Robion. Celui-ci est présent en tant 
que membre de l’équipe chargée de l’élaboration des documents du 14/10/2023, à savoir : 

- Lettre de Mgr FONLUPT aux chrétiens du Vaucluse  
- Instrument de travail « Vous êtes la lumière du monde ». Thème de notre réunion de ce jour. 

Le diocèse attend une restitution de notre réflexion pour le 28 janvier 2024.  
 
Il introduit son intervention par un résumé de la journée des CPP du 14 octobre 2023 où environ 200 
personnes étaient présentes et qui s’inscrit dans la poursuite de la journée du 16 octobre 2022. 
Mgr FONLUPT souhaiterait que l’ensemble des paroisses, des CPP et des fidèles participent une 
réflexion commune.  
La journée a commencé par un temps de prière, d’écoute de la Parole et de l’Esprit Saint, suivie par 
un temps de silence et prise de parole de chacun.  
La lettre aux chrétiens du Vaucluse présente un certain dynamisme pour l’annonce de l’Evangile. 
Dans un premier temps, un théologien laïc en mission Ecclésiale, Régis HUGUET, a traité du sujet 
« tous appelés et tous responsables », car « nous sommes tous prêtres, prophètes et rois ».  Tous 
s’accordent à propos du travail demandé sur la vocation et la coresponsabilité tant au niveau 
paroissial qu’au sein du doyenné. 
Le deuxième temps a porté sur le sujet « qu’est-ce qu’une paroisse ? », exposé par le père Laurent 
MILAN, curé de Caumont sur Durance.  Les différents textes sont disponibles sur le site du diocèse. 
Ensuite on a réfléchi sur le thème « communautés et territoires », ce qui se vit de bien, ce qui peut se 
faire au sein de la paroisse, ; rien n’est figé, il y a des activités communes qu’on peut organiser au 
niveau du doyenné (voir catéchèse, aumônerie, charité…) 



Les documents visent à faciliter la prise en compte des thèmes avec un certain nombre de question 
pour nous aider dans notre réflexion. 
A Robion, par exemple, deux dates ont été fixées pour proposer aux fidèles de participer en fonction 
des thèmes.  
Le doyenné a prévu une rencontre le samedi 27 janvier 2024 (9h30 – midi) pour la mise en commun 
des différents travaux effectués dans les paroisses et faire notre restitution au diocèse. 
 
Ensuite les membres réfléchissent au sujet de la méthode précédemment expérimentée, c’est-à dire 
la poursuite de la démarche initiée par le Synode.  
Les deux sujets seront traités dans chaque paroisse, pas forcément avec les mêmes personnes. Il est 
possible de séparer les thèmes, il y a beaucoup de choses dans les documents, on n’est pas obligé de 
répondre à toutes les questions. Il faut choisir celles qui correspondent le mieux à la paroisse et qui 
ont le plus de sens pour ses paroissiens. 
Mgr FONLUPT insiste sur le fait que ce sont ces réflexions qui vont l’aider à définir la ligne de 
conduite du diocèse. Il est important que les membres du CPP participent à ce travail de réflexion 
avec les fidèles de la paroisse. 
La classe d’âge 20-35 ans est largement sous représentée. Si l’on veut plus d’ouverture un travail 
d’ouverture il faut absolument aller chercher les jeunes, le plus difficile est de savoir comment parler 
à des jeunes pour qui l’église est très éloignée de leur vie quotidienne. 
Parfois de simples paroles prononcées pendant l’homélie d’un prêtre peuvent susciter telle ou telle 
émotion chez une personne et la toucher au point de l’amener à une conversion. 
Il paraît évident qu’il faut associer un maximum de personnes à cette réflexion, et à cet effet il faut 
prévoir 3 réunions : une date pour chaque thème et une date pour proposer une synthèse. 
Il faut choisir le rythme des réunions, par exemple, les deux premières en novembre et décembre et 
la troisième en janvier pour la synthèse, en choisissant un animateur pour chaque date qui aura en 
charge la préparation de la réunion et son animation. Il est important de choisir le texte biblique en 
avance pour être plus efficace et ne pas perdre de temps. 
Le responsable du groupe sera en charge du choix du texte et sera aidé par un ou plusieurs co-
animateurs ; on peut envisager deux groupes de 4 personnes. 
Les membres du CP s’engagent à être présents aux réunions. Il est important d’indiquer dès le début 
(même à l’inscription) que les réunions dureront au maximum 1h30 pour ne pas repousser les 
fidèles. 
Les dates retenues après débat, sont précédées par une réunion de préparation fixée au jeudi 23 
novembre, à 17h00 à Sainte Bernadette (se retrouveront : Jean-Yves, Bruno, Geneviève, Michel, 
Elisabeth, Père Jean-Marie). 
1er thème : le jeudi 30 novembre 2023 à 18h30 à Sainte Bernadette 
2ème thème : le jeudi 14 décembre 2023 à 18h30 à Sainte Bernadette 
La synthèse : le jeudi 11 janvier 2024 à 18h30 à Sainte Bernadette 
Il faut préparer un encart pour la prochaine feuille pastorale simplifiée et avec inscription la fin de la 
messe. 
Autres dates à retenir en vue des fêtes de Noël :  
Messe de l’étoile pour les enfants dans les 3 paroisses le dimanche 10 décembre 2023 
Veillée du dimanche 24 décembre 2023 à 18h00 à Cavaillon et à Cheval Blanc 
Messe unique de la nuit de Noël à 22h30 à Cheval Blanc. 
La commission économique informe le CPP qu’une une entreprise d’élagage est intervenue suite à 
une mise en demeure d’une voisine de Saint Bernadette pour nettoyer et élaguer l’arbre à côté du 
portail pour dégager les câbles de la fibre et du téléphone. Cela a couté 2400 euros. 
Clôture de la réunion par une prière et un verre de l’amitié. 
 
Père Jean-Marie REDAELLI     Valérie FERMY, secrétaire du CPP 


